
M E M O LR E 
POUR Màître 4 Oours T A»ÏI:LÊL-!À:NÏ—DÏEÏR ‘Charioine de Ï’ÈgÏife Cathé— 

‘drale de Nevers, Appellant. 

C‘O N T R E Me Ignace la Goutre Notaire: & Procureur à Nei;m; 
@) Conforts, Intimez. st j i 

: 

hate « + 

3]Appel eft interjetté de déux Sentences renduùes au Baïltiage de Saint 
l Pierre le Moûtier, l‘une le 27 Mars 1737. l‘autre le 2 Juillet 173 8— 

| La conreftation à deux objets, l‘un de fçavoir fi le fieur Taillandier 
ef fimplement comptable des fommes qu‘il a treçûes, où s‘il doit fe 

i _ > | charger en recette de tousles débets qui ‘étoient à recouvrer âu profit 
s t à ” de la fucceffion de défùnt Me, Germain la Goutte Chanoiñe de la 
iCathédrale de Nevers ; T‘autre, de féavoir fi M° Ignace la Goutte & Conforts ne 
font pas comptables de leur côté des fommes qu‘ils ‘ont reçûes. Comme l‘éclairà 
‘ciffement de ces deux difficultés dépend d‘un dérail exaët des faits & de l‘examens 
‘des A êtes qui renferment les conventioris des Parties, on ya rendre compte d‘abord 
‘de ‘ce qui s‘eft paflé. — Pe : os e 

j F A 1 L. 

… Défunt M° Germain la Goûtte Chanoine de la Cathédrale de Nevers fut chargé 
‘de faire le recouvrement des revenus du Chapitres il paroît que pendant fà geftions 
il laifa accumuler une partie de ces revenuss & négligea de les recevoir. En 1714 
äl tomba malade & fir un Tefament où il légua quelques fommes aü Châpitre fous 
la condition que le Chapitre tiendroit fa fucceflion quitte de ce qu‘elte pouùvoit lui 
devoirs peu de tems après il mourut; le Chapitre ne jùgeà point à propôs d‘ac> 
cepter les logs faits à fon profity & fe rint aux droits qu‘il avoit à exercer contre la 
fucceflion. , … 9 up an iotteir 16 ; ouo t tt i 3 
. Le ficur la Goûtre avoit laiffé trôis héritiers, fçavyoir le fieur Fgnace la Goutté 
Notaire, le fieur Jean la Goutte Cùré de Germigny, & làa Damoifelle la Goutte ; 
‘ces héritiers comprirent que ce feroit une affaire de difcüffion de compter avec le 
Chapitre ; ils propofetent de prendre. des arrangemiens, le Chapitre ÿ donna les 
imains, & par un Ecrit du 27 Septembre +1714. les héritiers s‘obligerent de payet 
la fomme de 2400 liÿ. & le Chapitre leur abandonna les débers qui étoient à récous 
vrer du, tems de la geftion du défünt fieur la Goutte Chanoïne, — . | 

Il reftoit la difficulté de faire ce recouvrement , le fieur Taillahndier avoit été 
nommé Receveur du Chapitres les héritiers lui propoferent de l‘affocier à ce recotis 
vrement., fous la condition qu‘il entreroit pour un quart dans les chargess le fieuk 
Taillandier—acceptà la propofition; & le même jour 27 Septembre 1714— il füt fait 
un Aêe fous fignature privée entre lui & les héritiers. Comme la décilion dépend 
ides, claufes de cet Aête, il eft indifpenfable de les rapporter—: on explique d‘abord 
ce qui donne lieu au Traités— on rappelle ce que contient l‘Écrit qui vient d‘êétrèé 
fait avec le Chapitre,. enfuite les héritiers aflocieht. le fieur ‘Taillandier pout un 
quart—au recouvrement de tous les débers. Le fieur Taillandier s‘oblige de payet 
un quart de la fomme.de 2400 liy.‘& de contribuer pour on quart aux frais} lefquelà  
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‘frais Teront retirés par les Partiés chacun à leur égard : on céde au fieur Taillandier: 
Îe recouvrement de l‘année 1714. parce qu’11 devoit en acquitter les charges ; on— 
”convient que pour les débets qui peuvent être dûs, foit par la famille Taillandier, 
‘foit par la famille la ‘Goutte, ilne fera fait aucure demande; les Parties s‘en font 
ne remile réciproque. > . . > s d e 3 

Par une claute expréfle , & qui démände attention, il eft dit qu‘il fera fait un R e— 
‘gifre doûble ‘par nous ( ce font les termes) cotté, paraphé & figné ‘de nous, pour 
des fommes qui fetont —par nous reçûes des débets defdites recettés, dont hous 
‘comprerons enfémble de mois en mois fur lefdits:R egiftres ,”& les deniers pattagés 

i 3 À proportion füivant le/préfent Traité. 
_ Par cette claufe, qui eft refpeÂive , duh des Affociés h’Ët0ît'päs'flŒ_ chargé que : 
l‘autre du recouvrement des débets , chacun avoit droit de récevoirs & l‘on con— 
vient qu‘il ën feroit compté de—part & d‘autre fur lesRegifttes dont il y auroit des 
‘doubless c‘eft de cette claufe, commte on vient de le remarquer, que dépend la 

> «décifion ; il fut ajouté que s‘il farvenoit quelque difficulté;, elle feroitreglée.par M. : 
‘de Befe Doyens fuivant l‘ufäge du Chapitre. 

»— Le Traité fut exécuté avec fidélité, les Affociés ‘feçcurent chacun de leur ‘côté 
‘une partie des débets qui éroient à recouvrer en 1721. Le fieur la Goutte Notaire 
imourtt, les—Intimés Tont fes‘héritiers; il fut queftion pour lors de compter de ce qui 
avoit été recû‘de part & d‘autre ; ce compte fut fait le 18 Noyembre 1721. Voici 
des termes dans lefquelsil futarrêté, . > _ > . . dt ee .s : 

» Nous fouflighés Jean la Goutte Curé de Germignhy, me faifant fortipour Marièë 
* la Goutte ‘ma fœur, ‘& ‘tious Catherine la Goutte, Ignace la ‘Goutte, Anne & 
© Marguerite la ‘Goutte, tous quatre enfans du fieur la Goutte Notaire Royal à 
» Nevers, frere & héritier de M°eGermain la Goutte Chanoine de Nevers, lefquels 
» après avoir vû & examiné les piéces jüfificatives de la recette & ‘dépenfe que 
» M. Louts Taillandier Chanoïne de Nevers a fait concernant les débets des recettes 
» de feau‘M° Germain la Goutte notre frere & notre orcle; il s‘eft trouyé par le fuitb 
» du dernier article dudit compte que ledit fieur Taillandier à reçû la fomme de 
» 7954 div. & qu‘il a dépentfé celle de 6864 liv. partatit » la dépenfe ‘doit 1090 liva > 
» mais comme feu M°da Goutte Notaire à reçû da fomme de 1173 liv. 12 f. & que 
& moi Tgnace la Goutteai auffi reçû celle de 3 968 liv. lefquelles deux fommes mon— 
*& tent enfemble à celle de 4441 liV. 32 T. & quil ftaut que ledit fieur T‘aillandiery 
» qui ef pour un quart dans ladite recette, prenne la fomme ‘de 1480 liv. & ‘qu‘il 
wne refte ‘en reçû que 1090 liv. il lui eft dû la fomme de 390 liv. le tout fauf erreut 
& de ‘calcul, omiflion ou double emploi, fait le 18 Novembre 1721. Cet arrêré de 
» compte eft figné des Parties. & 54 33 

Nous n‘ayons pas befoin de le commenter pour prouver que c‘eft un compte récis 
proque, le fieur Laillandier avoit reçu 7954 liv. les héritiers de leur côté avoient 
reçu 4441 liv. 12 f. les Affociés s‘en font raifon de part & d‘autre; c‘eft une cons 
vention de bonne foi du Traité. D‘epuis 1 721. le recouvrement des débets continuà 
d‘être fait comme auparavant,” & les Parties avoient droit de demander un compté 
de ce que chacune d‘elles avoit reçu. Or voici ce qui donna lieu à la conteftations 
Le 7 Janvier 1727 le fieur Taillandier prêta la fommie de 358 liv. 1o f à Damoi— 
Tclle Catherine la Goutte, dont elle lui fit fon biller; il attendit long—tems le payes 
‘ment de cette fomme, mais les voies d‘honnéteté éroient inutiles, il en forma fà 
demande; la Damoifelte la Goutte expofa que le fieur Taillandier lui devoit un 
compte des fommes qu‘il avoit reçues, pour raifon des débets en queftions fur quoi 
le 17 Décembre 1729. fntervint Sentence qui condamna la Damoifelle la Goutté 
au payement , & ceperdant furcis à l‘execution juiqu‘à l‘appurement du compte. 

3 lÿour lorsiles Cohéritiers de la Damoifelle la Goutte fe joignirent à elle, ils de— 
* manderent ce compte au fieur Taillandier; ils le traduifirent pardévant le Juge dù 
Cellier ,. qui eft le Juge du Chapitre de Nevers, ils choifirent ce Juge parce qu‘ils 
fçavoient fa mauvaite volonté contre le fieur Taillandier, & qu‘ils étoient même en 
peines ; mais fans rendre compte d‘une procédure inutile , il fuffit d‘obferver que le 
fieur ‘Faillandier fut condamné de fon confentement de rendre compte, ce qu‘il 
exécutaä le 8 Juillet 1733— Il préfenta & affirma fon compte, il le fit fignifier , com 
muniqua des piéces juftificatives, fur quoi le 2 Décembre fuivant le Juge donna fon 
OQrdonnance, portant que les héritiers fourniroient de débats; ils exécuterent cette 
Ordonnarice, ils fournirent de longs débats, où ils prétendirent que le fieur Tails 
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Tandier ne devoit pas compter fimplement des fommes qu‘il avoit féçues , maïs qu‘il 
‘devoir fe charger en récette de tous les débets qu‘ils fitent monter à une fomme 
de 69243 liv. 13 fi ÿ d. Il ne s‘agit:point‘ici de démiontrer l‘ablurdité de ces débats 
îl fuffit d‘obferver ‘que les héritiers récorinoifloient eux— mêmes qu‘il y avoit une 

Infrance de compte inftruite fuivant les ‘régles, il ne s‘agifloit que de prononcer 
dar:certte Inffanee. . . . … > p rre t > 3 à à sa e e 

Le fieur Taillandier de fon‘côté , fondé fur le Traité de 1714. & lut l‘arrêté de 
‘compte de 172 1. demända que les ‘héritiers füflent ténus de lui rendre compte 3 
‘comme il réfultoit tin moyÿen invincible ‘de l‘arrêté de compte de 1721. les héritiers 
‘s‘aviferent de ‘prendre ‘des Lertres de refcifion contre ce même ‘arrêté , ils forme— 
rent ün autre incident fur Tes qualités, ils prétendirent que le fieur Taillandier des 
‘voit ÿ être ‘employé comaie ayant été ‘*féül.£Ï,éha1äg{çÿ_ ‘dù trécouvrement ‘des débers, 
‘& ils s‘opiniâtrerent fi fort für ce point, qu‘ils en firent l‘objet d‘une longue ‘conteb 

» ‘tation: Le Juge du Cellier, qui leur étoit totalement dévoué , ‘décida que le fieur 
‘Taillandier/procédéroit dans la qualité de feul ‘chatrgé du récouvyrement des débets. 

‘Comme il n‘y avoit pas de boûn fens dans cette décifion , & qu‘elle éroit contraire, 
‘tant aù Traité de 1714. qu‘à l‘arrêté de compte de 1721. le fieur Taillandier ‘en 
‘interjettà appel aù Bailliage de ‘Saint. Pietre le Moûtier ‘où ‘elle fut ‘infirmée. Les, 
héritiers ‘he fe rendirent point, & il fallur que par Arrêr de la Cour. du 22 Juillet, 
173 5. l‘on décidÀt que les qùalités ne pouvoient nùire nispréjudiciers falloit—il tant, 
‘de procédutes pôur une chofe qui eft de ftile? …. , 

_ ‘Les Parties retotrnerent pardevant le Juge du Cellier:, l‘nftance de ‘compte étoit. 
‘eh état de recevoir fa décifionÿ ‘elle étoitinftruite par débats & foutenemens , on, 
‘avoit écrit & produit de part & d‘autre ; c‘étoir l‘affaire du J uge de prononcer fur : 
‘ce compte, mais le Juge conÿprit que, s‘il condamnoir le fieur Tailländier à fe char— 
iger en recette de la totalité des débets, l‘iniquité feroit trop criante ; il infinua aux, 
‘héritieèrs de demander que les conñiptes de 1721 & de 173 3. fufflent déclatés nuls,, 
‘cette demande iéroit de la derniere abfurdirés toùtefois comme c‘étoit le détour , 

: ‘que l‘on avoit imaginé pour éluder le Jugement de l‘Inftance de compre, elle dé=, 
‘tertina le Juge du Cellier, ‘qui rendit fa ‘Sentence le 30 Janvier 1737. Voici eñ 
‘abregé les difpolitons qu‘elle coûntigntee dut se cm de 1 we Cpt R rP l le , o c e 35 
. »1°: Le Juge du Cellier déclare. hul le compte rendu & affirmé. par le fieur, 

Taillandier de 3 Jillet +735» Il le ‘œondamine de rendre ùn nouveau compte par ; 
Yecette , dépente & reprile , où.il fe chargera en recette de la rotalité des debets ,> 

. 2°. Les héritiers font déboutés. de la demande qu‘ils avoient formée pour l‘enté—, 

Tinement des Lertres de. refcifion. obtenues contre Tarrêté de compte de 1721, I 
‘eft dit, que les héritiers alloueront au "fiepr'Taîl‘lan_dleg dans le nouveau compte qu‘il 

tendra, les fommes portées par cet arrêté de compte , fauf erreur de çalcul‘, & les 
  

3 

* , d9ùblés èfn‘}älo‘is‘. u oatn dinvaus 3 40— 49 Rm c ARE h de d e e rr : dii e t at t ra ba ié 
: 3%. Le fieur Taillandier,eft condamné de payer aux héritiers par forme de pros, 

vilion une fomme de Soailivtélul , ru v 3094 2DrotAvÇe a tiome sutrd hÀ oh nounts 
» 4°.. Les héririers font renvoyés de la demande que le fieur Taillandier avoit for»., 

! imée, à ce qu‘ils fùflent tenus de rendre compte de leur côté , conformément aû, 

. 5*> Le licur, Taillandier.et condatné aux dépens,. , » 7o> ru> mue . »e , » . . À 
. Comme cette Sentence—renferme des injdftices énormées, le fictùr Taillandier en 

| interjetta appél‘à Saint Pierre le Moûtier,où; il ‘obrint des défenfes par— rapport à là 
! provifion de 800 livres. Lues héririers formerent oppolition à l‘exécurion de l‘Or. 

donnance qui accordoit des défenfes,, für quoi intervint la Sentence du 27 Mars, 

! 173 7. qui eft la premiere de celles dont elt 'àpp’eig", & qui confirma le Jugement du 

a premier Juge au chefdela provifion, Le fieur Paillèndier fut condamné aux dépens. 
: Et enfin le 2 Juillet 1738. intervint,à,Saint Pierre le Moûtier,la feconde, Sen—. 

tence dont eft appel, ‘qui)prononça enjces termes : Ayant égàrd que, Picquet Procuz, 
l * geur , n°a. pas \voulu rétevoir par communication la Sentence du Jùuge du Cellier dont eff., 

’ æppél. , e5 Les pietes prz}z;‘ipales‘ guit lui ont ete ir__evpfÛefltëc…‘f,ÿflï /Ic7e_ du premier Mars lors} 
dernier , & qu‘il a déslaré n avoir wi l‘Affignation , ne les pieces de fa Partie , ni ordre. 
de fournir de griefs » il sef1 dit ,; qu‘il à éte bien jugé par lLa Septence du Juge du Cellier, 

du 30 Janvier 1737— wral & Jans grief. @Æz‘e(léî il eft ordopné que. ce doæ‘z_‘_ efl__àpfÿl. 

Joruta \effets de fieur Z éillandier.eft conditüé anx dépens. C‘eft de cetté Sentence & 
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‘Be celle du‘27 Mars %737. que le fieur Taillandier à înt‘èrjef’të.a;ä'pä en la Cotir. 
MWoilà en fubftance les faits tels qu‘ils font écrits dans les pieces & procédures dù 
‘Procès; & pour la briéveté, on a füpprimé routes les circonftances inutiles. Venons 
”maintenant/aux—moyens—f{ur—lefquels les griefs du fieur Tatllandier font fondés, — > 

} ‘G R T E F $. : 
‘Gomithe le principilobjet de la conteltation eft de fçavoir, fi le fieur Täillandier eft 

Abligé de fe charger en recette de tous les débets., ‘ou s‘il doitfimplement comptér 
«ides fommes qu‘ila reçues ; nous—allons—diféuter ce point, les autres‘ ne tiendront pas. 

La Sentence du 2 Juillet 17378. ne fera farns doute aucune ‘impreflion , c‘eft un 
‘Fmple défaut, qui a même été donné contre la difpofition de l‘Ordornnance de 
% 667. titte x r. drt. 1 7. fuivant Tequel Torfque l‘Appellant refufe ‘de conclure , il eft 
déclaré déchû de l‘appel, on he prohonce point par bien ou thäl jugé; parce qu‘en 
éffet le Procès n‘érant ‘point inftruit—, ‘on ‘ne ‘peut poirit Açavoir fi le premier Juge & 
‘bien ou mal décidé ; l‘Appellant eft déclaré déchûù de l‘appel pour *ptunit fa contu— 
mace. LesJuges de Saint Pietre le Moûtier n‘ofit pas fait artention à la difpofition 
de l‘Ordonñnance,, 1orfqu‘ils ‘ont prononcé que le premier Juge avoit bien jugé , & > 
éette feule obfervätion potufroit duffire pour faire ‘infirmer leur Sentence : Mais 
saflons aux moyéns dqui concernent de fonds, & démontrons que la Sentence du 

$uge du‘Celliertrenferme uné iniquité infourenäble. , _— . . . 
La décifion ,comme on l‘a réemarqué, dépend de l‘Aête de Societé de 1714 H 

w‘abit d‘exaitfiner quel a été l‘engagement que les Parties ont contraés il s‘agit 
d‘examiner la maniere dont cet Aéte a été exécuté, & ce qui a été fait en ‘con—‘ 
déhmce n7 ”> > .7 . lo tn 3e > sRoiboir $ *3 

. > La‘claufe de l‘Actèe de Societé poite : Qu‘il y auroit un double Regiftre totté, figrz3 
& par aphé par les Parties pour les fommes qui feront pur élles‘reçues des debets def— 
dites recettes,*dont elles comptérfont enfemble de mois:en‘ois”fur lefdits Regiftres, & les 
deniers partagés à proportion. Par cette claufe qui‘eft nettement exprimée, le fieur 
Faillghdier ne s‘ëblige point de faire feul la récette des‘debets. La claufe fignifie 
out le contraite : Les Afociés réceuront réciproquemttt ; chacan ‘comptera de ce qu‘il 
‘œur a reçh [ur les Regiftres. Lès héritiers fuivant la claufe pouvoient recevoir, comme : 
e effer ils ‘ont reçù‘s & d‘abord que ka récette pouvoit être faite de part & ‘d‘autre ; 
il‘eft évident que Tun n‘éroit pas plus charge que l‘autre ‘de recevoir les debets. La 
Convention ‘étôir, ‘ue ehacun compteroit des fommes qu‘il avoit reçûes , l‘engageÀ 
iment fe bornoit à compter des fommes reçûes ; c‘étoit tout ce que les Affociés pou+ 
voient fe demañder les uns aux auûtres : de forte que torfque le fieur Taillandier % 
compris ‘dans le compte du 18 Juillet 1733. les fommes qu‘il avoit reçûes depuis. 
l‘arrêté de 172 1. Son compté a été en régle, il a rempli fon‘engagement. 

? Il rte s‘agit point ici d‘un compte de turelle, où le Tuteur eft obligé de ‘corptet 
non—feulement de ce qu‘il a reçû, mais de ce qu‘il devoit recevoir ; il s‘agit d‘un” 
compte entre Affociés, il s‘agit de l‘exécution ‘de 1a convention , fuivant laquelle . 
chacun des Affociés avoit la faculté de recevoir , fuivant laquelle chacun des Affo>‘ 

ciés devoit compter de ce qu‘il avoit reçû, & faivant laquelle , l‘un n‘étoit pas plus. 
chargé que latiti® , 377 r‘3l oh s: nod aubfn du oufart ot sPup os é : 

Il y a plus, l‘Aéte de Societé a été exécuté depuis 1714. juiqu‘en 1721. Les— 
‘Affociés ont refpeêtivement reçû ; ils fe font rendu un compte réciproque des fom— 
mes dont chacuf avoit fait la recette. Le Curé de Germigny avoit reçû 3968 liv. 
le fieur la Goutte Notaire, avoit reçû 1173 liv. 12 f le fieur Taillandier avoit reçû ‘ 
7954 liv. fur quoi il avoit payé 6984 livres. 1Les Aflociés fe font refpeivement ‘ 
raifon de cette recette; ils la partagent. Les héritiers reconnoiflent qu‘il refte dû au 
fieur Taillandier la fomme de 358 liv. 160. fols. i , 

Si les héritiers n‘avoient pas reçû des débitéurs, par quelle raifon autoient ils 
compté de ces fommies ? Que l‘on joigne donc l‘arrêté de 172 1. à l‘Aête de Societé 
de 1714» & l‘on aura une démiontftration parfaite, que le fieur Taillandier hon plus 
que les autres Affociés , n‘étoit tenu de compter que de ce qu‘il avoit réçû : fur quel 
fondementle Juge du Cellier a—t‘il donc condamné le fieur Taillandier, de fe chat» 
ger en recette de tous les debets ? Que lui falloit—il de plus que l‘Aéte de Socieré 
& l‘arrêté de compte pour lui faire fentir que l‘on ne pouvoit exiger du fieur Tail— 
landier d‘autre compte que des fommes qu‘il avoit reçûes? ” 

Il y avoit— une Inftance de compte inftruite par débats & foutehemens, il s‘agif: 
. foit 
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Toit ‘de jûger cètte Inftance , fäuf au Juge à—décider ce qùuebon lui auroit femblé? : 
mais il étoit de la derniere abfurdité qu‘il détruisit lui—même ce qu‘il avoir fait, qu‘il 
détruisit lesRéglemens & Ordonnances qu‘il ayoit donnés pour l‘inftruétion de cette 
Inftance , & qu‘il ordonnÂt qu‘il {eroit rendu un nouveau comptes d‘autant plus 
que le compte que le fieur Taillandier ‘avoit rendu étoit conforme, tant à l‘Âéte 
de Socieré de 17 r4. qu‘à l‘arrêté de compte de 172 : . en un mot quand une Inftance 
de compte eft totalement inftruite, & qu‘il ne refte plus qu‘à prononcer , il n‘eft > 
plus poffible de faire retrogarder tes Parties pour l‘inftruétion d‘un nouveau compte s 
mais quelle eft la prétention des—héritiers? Ils ont compofé avec le Chapitre de Nevers, 
comme héritiers du ficur la Goutre Chanoine, ils devoient au Chapitre, il les en 
a quittés pour la fomme de 2400 div. & leur a même abaridonné tous les debets pour 

— ‘en faire le recouvrement à leur profit pour les trois quarts de cette fomme de 
2400 liv. qu‘ils fe font —obligés de payer au Chapitre., ou— en fon acquit; ils ont reçû — 
des trois quarrs des fommes énoncées dans l‘arrêté de —compte de 1721. & comme . 
wces fommes montent à plus de 1 3000 divres j ‘ils ont reçû 9000 livres; cependant . 
ils demandent que le fieur Taillandier fe charge en recette de près de 70000 livres3 . 
‘or on leur demande, Comment ils feront. comprendre que le Chapitre de Nevers 

— leur a cédé pour plus de 80000 livres de debets pour la fomme de 2400 livres ; cette 
feule réfléxion. ne doit—elle pas confondre cette prérention, & ‘en faire fentir toute 
dablttahttin ”> n de a sounnnonit t ! ao rs l‘adrb id le ra l i me d 15e 

» Mais enfin la loi eft écrite dans l‘Acte de Societé : Les Parties auront dès Regiffret 
‘doubles , ‘élles \ compteront des—fommes qu‘elles auront reçhess nul. des Affociés n‘eft 
ichargé de fairé le recouvrenient de la totalité des debets, Donc c‘eft contre là claufe 
—‘Imême de l‘Ate que le fieur Taillanidier a été cornidamné de fe charger en recette 
‘de tous les debets , il ne s‘eft obligé de compter que de ce qu‘il auroit reçû , & les 
héritiers s‘y font foumis de même; c‘eft l‘Ae—qui a formé l‘engagement du fieur 
«Æaillandier , c‘eft fuivant cet Aête qu‘il doit compter... … . . 

Examinons maintenant les motifs dont le Juge du Cellier a pris prétexté pout 
icondamner le fieur Taillandier à fe charger en recette de la totalité des debetss & 
‘comme ce font ces motifs que les héritiers râchent de faire valoir, nous réfuterons 
‘en, même trems leurs objections..,—. 

dLe premier motif eft. que le fieur Tàfilan_äiér a toujours été chargé des Livres 
& Regiftres de recette du Chapitre, & c‘eft une. des principales objettions des 
rhéritiers. P , 

. Là réponfe eft fimple mais décifive, le fieur Taillandier étoit Receveur du Cha— . 
pitre , c‘éroit lui qui devoit ayoir les Livres pour faire la recette du même Chapitrez 
mais les héritiers ne receyoient pas moins de leur.côté , & la preuve en eft certaine . : 

îar l‘arrêté de compte de 172 1. où l‘on voir que l‘ùn d‘eux àvoit reçu 1173 . liv. 12 fols; 
N‘autrè 3968 livres, & d‘ailleurs c‘étoit le fieur la Goutte Notaire, qui lui—même 
‘faifoit les pourfuites contre les débiteursy il avoit plus de 200 dofliers concernant 
—ette recettes . à 

. Les héritiers ne peuvent difconvenir due dans la vérité ils ont reçû , mais pour 
éluder la conféquence qui en réfulte , ils alléguent qu‘ils n‘ont reçû que des à compte; 
ou pour des frais ;} ou fur les quittances du fieur Taillandier.. _ _ _ , , ot 3 

On pourroit fe contenter de leur repliquer, qu‘il eft donc toujours vrai qu‘ils 
iont reçû, & qu‘il n‘en faut pas davantage pour prouver que le fieur Taillandier n‘a 
pas fait feul la recette ; mais ce qu‘ils alléguent eft manifeftement f_upquë. L3rrê_çé , 

de compte de 172 r. qu‘ils ont regardé comme un titre décifif contre eux ; & qu‘ils 
iont attaqu par la voye de la refcifion , toures les quittancés qu‘ils ont données, & 
u‘on a rapportées prouvent d‘une maniere fäns replique qu‘ils ontreçûs, comme ayant 

äroit par eux—mêmets de recevoir ; & parce qu‘ils en avoient la faculté fuivant l‘Até 
de Societé ; les quittances font pures & fimples.de ce que devoient les débiteurss . 
la fimple le&ure de ces quittances fuffira—pour faite connoître qu‘il n‘y ä que mau— 
ÿais détours dans là {uppofition des héritiers,. , d ste de 

Le fecond morif que le Juge du Cellier à allégué dans. fa Sentence , & qui forme 
une autre obje&ion des héritiers, eft qu‘il a été convenu que le fieur Taillandier 
auroit un quart dans le profit de la recette , & qu‘il lui a été fait remife des ar;éraäçs 

de la direte dûe fur la maifon du défunt fieur Taillandier fon pere ; on ne luyÿ a, dit— 
on, accordé le profit que lui a fait cette remife, que pour qu‘il fe chargeÂt de faite le 
recouvrement de tous les debers. ePe 1 .— à  



‘ se 

  

_ ‘TL‘Alte même de 1714. détruit éétte objetion , le fieur Taillandier a été affocié 
°à la—recette , fous la convention qu‘il y auroit des Regiftres doubles , & que chacun 
”des Affociés comptreroit des fommes qu‘il auroit reçûes , & c‘eft ainfi que le Traité 
*a été exécuté , comme il eft prouvé par l‘arrêté de ,compte de 1721. donc le fieur 
Taillandier mn‘a poôint été chargé feul de faire le recouvrement de la totalité des 
‘dcbets, l ne s‘y eft point fountis, il n‘a point ‘formé l‘engagement, on ne peur 
‘exiger de lui un compte que de ce qu‘il a reçû. i 

—S‘il a été aflocié à un quart des profits, cette éconvention étoit juite, parce qu‘il 
‘devoit de fon côté recevoir de même que les héritiers le pouvoient du leur; il s‘é— 
‘toit—engagé de payer un quart de la fomme de 2400 liv. & entre Aflociés la perte 
‘& le profitdoivent êtrecommuns ; mais l he s‘enfuir pas que l‘un des Affociés foit 
‘chargé plus que l‘autre, la claufe du Traité étôit réciproques fi on a fait remife au 
Afieur Taillandier des arrérages de ta directe dûs fur la maifon de fon père , on a fait à 
pareille remife ‘aux héritters des artérages qu‘ils devoient, rout a été égal & réci— 
proques & ce qui réfulte du Traité eft, que le fieur Taillandier:a été aflocié à la 
‘recette & à la dépentfe.. . ae s rt 

Le troifiéme motif du Juge du Cellier eft , que füivant l‘Ordonnanice, un‘compte 
”doit être compofé de recetre, dépenfe & reprifes dansle compte quele {ieur Tail> 
landier a préfenté, il n‘y a point de reprife, donc‘ce compte eit nul. j nok 
Le Juge & les hétitiers font dansd‘erreur , l‘Ordonnance n‘oblige point le ‘comps= 

table de faire ùune reprife ; mais quand il s‘eft chargé en recette des fommes qu‘il n‘à 
pas recûes , pour lots il‘a droit d‘en faire la reprife ; dansnotre efpéce les Aflociés ne j 
fe font obligés de ‘comipter due de ce qu‘ils auroiëent reçû :‘or me devant cornpter ; 
que de la recètte efe@ivè; il eft évident qu‘il n‘y a point de reprife à faire. L‘arti— 
fice des héritiers eftt de vouloir que le fieur Taillandier fe charge en recette ‘de la 
‘totalité des debets , fauf la reprifes & quaänd ‘on vierdroit à la reprife, de lui faire 
‘autant de conreftations qu‘il y auroit d‘articles , en foutenant que s‘il n‘a pas reçû‘ 
‘c‘eft par fon fait ; par ce moyen ils veulent ‘changer tes claufes de l‘Acte 1714. Ils 
vcülent que le fieur Taillandier doit confideré comme un Tuteùr qui eft obligé de 
‘compter non—feulement de ce qu‘il a reçû, mais de ce qu‘il devoir recevoirs nous 
fommes dans une efpéce totalement différente., L‘e fieur Taillandier affocié des 
‘héritiers, s‘eft chargeé de eompter dès fommes qu‘il auroit reçûes : Voilà à qtioi {e 
borne fon engaägement , on ne peut tui defmander rien au—delà. , … . 

Le quatriéme motif du Juge du Cellier eft , que le compte dévoit etre ‘rendù 
‘confotmément à l‘ufage du Chapitre, & c‘eft fur cette ‘obje&tion ‘que les hé ritiers 
‘appuyeñt le plus. Ce motif eft encore moins raifonnable que les précédent;, il à 
‘été convenù qùe fi les Affociés avoient quelque difficulté entre eux , ils fe révppor— 
‘teroient au fieur de Befe Doyen du Chapitre, pour être réglés fuivant l‘ufiige dù 
‘Chapitre s mais peut—on avec da moindre apparence en conclure que le fieùr Tail— À 
Tandier s‘eft chargé de faire le recouvrement de tous les débers? Cetté claÿfe, qui 
eft réciproque, de même que routes les autres, forme—t‘elle un engagement parti— 
‘culier contre le fieur Taillandier? & fi l‘on pouvoit en conclure que l‘un des Affo= 
‘ciés s‘eft chargé de tous les débets, pourroit—elle s‘interprérer plûtôt contre le ficur 
‘Taillandier que contre les héritiers? Le fieur Taillandier n‘auroit—il pas le mêmeé 

‘droit de dire que les hétritiers fe font ‘chargés de faire le recouvrement de tous les 
‘débets? Toute claufe qui eft réciproque n‘engage pas plus l‘une des Parties que les 
autress il eft donc de la dérniere abfurdité d‘induire de cette claufe, que.le fieur 

‘Taillandier s‘éroit chargé de faire le recouvrement de tous les débetss; tout.ce qui 
‘en réfulte eft que pour les difficultés qui pouvoient naître entre les Affociés, on 
‘confentoit de fe rapporter aù fieur de Befe Doyen ; mais la claufe n‘ajoute rien aux 

  
engagemens qui ont été contraîtés de part & d‘autre, ils fe bornent à compter des » 
fommes qui auront été reçûes, & non des fommes qui ne l‘auront point—æré; & c‘eft 
ur l‘Aêe de 1714. fur l‘arrêté de compte de 172 1. que l‘on peut juger de l‘érendue / 
de ces engagemens : en un mot, & ceci eft décifif, le fieur Taillandier a été aflocié 
au recouvrement des débers, fous la convention expreffe que chacun des Aflociés 
compteroit des fommes qu‘il auroit reçûes en 172 r. cette convention a été exécutée   les Aflociés ont compté de ce que chacun d‘eux avoit reçû, ils fe font fait refpec— fi 
tivement raifons il s‘agit à préfent de faire la même opération : le fieur Taillandier — . | 

‘a rendu fon compte de ce qu‘il a reçû deptuis. 1721. fon compte a été afirmé, les ] 
héritièrs ont fourni leurs débats, le fieur I aillandier a donné £es foutenemens, il ne l Î 
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> »> e l de à da ed le : ‘ie iot c . 7 . eee s e e de le d . d s ue à ‘refte qu‘à juger ce Compte s c‘eft üne injuftice fenfible d‘avoir rejetté tout ce qutr 
‘avoit été fait pour ‘ordonner un nouveaucéompte ; c‘eft‘encore une plus grande ins> 
juftice de vouloir que le fieur Taillandier fe charge de tous les débets ; trañdis que> 
l‘A&e de fociété porte exprefément le contraire. .— à dn t tat dP Vo at por 

>L‘es héritiers ajoutent une derniere objection, c‘eft, difënt—ils‘,-fiue"-l*_èf'fi'e'ür Tail=: 
landier à réconnu luiimême qu‘il ‘étoit ‘chargé du técouvréement des débets; puifs 
‘qa‘il a provédé en tetté Ghalité. ”} P b 1 : a i. u k b ruotus Vr can rmme it 

La répontfe à certe objéétion {e trouve dans l‘Arrêt du mois‘de Juillet 173 3> où il ! 
”eft dit que les—quatités he petivent hnuire ni préjudicier, — /> ** : 2 

«La Senténce du Juge du Cellier_renferme ‘une ‘autre injoffice, elle réjette 1à> 
»‘demande que le fieùr Taillandier avoit formée, *à ce que les hétitiers fuffent tenus” 
”de rehdre compte des fommes qu‘ils avoient reçhes.. 

à . e Le ss 

Cette demande étoit fondée fur la claute xprefl”e*del’A&e de :fôè‘iët‘e”‘, Îôü il eft 
”dit que les Parties compteront des fommes qu‘elles auront reçûes ; elle étoit fondée 
Tur l‘arrêté de compte de 172 1. où l‘on voit que.la claufe avoit été exécurées elle 
‘étoit fondée für la raifon & fur l‘équité, uh des Affociés n‘érant pas moins obligé de 
‘compter de ce qu‘il a reçû que les autres, lorfqu‘il a été ‘convenu que la recette 
Aéroit faite de part & d‘autres pourquoi donc le Juge du Cellier a—v‘il réjetté la 

— ”demande du fieur Taïllandier? N‘avoit—il pas droit de demander compte de mêfmie 
Cuon le lu de mandeiné s s e e me e e at 
. . Mais, difent les héritiers, depuis 1721. nous n‘avons rien reçû, nous n‘ayons 
‘point de Regiftre, ‘& le fieur Taillandier ne peut rapporter de preuves que nouë 
aÿons tech sûcune lomme quelle qu‘elte Toit, ” .>— ps n— — e ot à : 
— . On répond que ‘cette objeion eft prématurée; il ne s‘agit point à préfent de 
fcavoir fi les héritters ‘ont un Regiftre, s‘ils ‘ont reçû ou s‘ils n‘ont pas reçû ; il s‘agit 
‘de l‘engagement qu‘ils ont contraîté par l‘Aôte de fociété , quand il fera jugé qu‘ils 
font comptables, s‘ils te donnent pas ùn ‘compte fidéle, ‘ce fera l‘affaire. du fieur 
‘Taillandier de le débattre, on n‘en n‘eft point encore là 3 notre queftion eft de fça— 
voir fi les héritiers foût comptables ou s‘ils ne le font pass & quel doute cela peut—il . 
Taîte , prifdne l‘Atte de dorièré les y fotttert : . — > b . r .0 rr $ 
. Il refte à parler de la provifion de 800 liv. que le Juge du Cellier a accordé aux 
hétitierss on foutient que c‘eft ùne fuite des injuftices du Juge : fùivant l‘Ordon. 
mance on n‘accorde des provifions contre un Comptable ‘que dans deux cas, l‘un 
torfqu‘il refofe de rendre fon compte, l‘autre lorique par fon compte il fe reconnoît 
‘débiteur , & même dans ce dernier cas ce n‘eft pas proprement une provifion, mais 
—‘une condamnation de payer la fomme dont le Gomptable fe reconhoît reliquataire. 

Dans notre efpéce le fieur Taillandier n‘a point refufé de compter des fommes 
iqu‘il avôit reçûes, au contraîre il a préfenté fon compte, les héritiers l‘ont débattu; 
il a donné fes foutenemens; par ‘ce compte il n‘eft point redevable}, il eft créancier; 
‘quel prétexte le Juge a—t‘il donc pû avoir pour adjuger une provifion aux héritiers ? 
11 eft vrai que dans fa Sentence il à dit qu‘il y avoit apparence que par l‘appurement 
‘du compte le fieur Taillandier fe trouvoit reliquataire, & qu‘il n‘avoit pas couché 
‘en recette touùtes les fommes qu‘il avoit reçûes, . oe e s 

Mais ‘ce prérexte eft évidemment abfurde, parce que fi le Juge ne prononçoit 
point fur les articles du compte , comment pouvoit—il fcavoir que le fieur Taillan— 
dier feroit redevable où ne le feroit pas ; & d‘ailleurs, fi le Juge étoirt perfuadé què 
le fieur Taillèndier éroit débiteur , pourquoi, au lien d‘adjùger une provifion ne le 
‘condamnoit — il pas? Poùr lors on auroit vû s‘il avoit bien ou mal rencontré, mèis 
jamais on ne s‘eft avifé de donner une provifion dans la préfuppofition que quand 
{‘e'ço_näpÏeÏerà jugé, le Gomptable fe trôuvera débiteur , il faut juger le compte; 
c‘et le feul parti qu‘il y a à prendre forfqu‘il eft inftruit. 

On voit parfai i i npri 

V 

itement que le Juge du Cellier,à compris lui—même que s‘il jugeoit 
le compte , les héritiers qu‘il vouloit favorifer n‘en retireroient aucun profit; c‘eft 
‘ce qui l‘a dérerminé à prendre le détour de déclarer le compte nul, & par ce moyen 
de prononcer de la même maniere que s‘il n‘y avoit point eù de compte rendu 
imais il s‘eft encore trompé en cela, parce que quand même il auroit fûppofé qu‘il 
n‘yavoit—point de compte , quandil fe feroit fait ':;‘_thejz illufion pour regarder comme … 
on avenit tout ce qui s‘étoit.—paflé,.ce n‘éroit, point encore une raifon pour adjuger 
une provifion, & tout ce qu‘il pouvoit ordonner étoit que le fieur Taillandiek  



  

  

vs à— » 

Yendroit un rtouveau—comÿpte dans tel délaÿy qu‘il auroit fixé, {mon qu‘il Teroir fait— 
droit fur:la—demande en provifion. Au—reften‘eft—ce pas une iniquité vifible d‘avoir 
‘condamné le fieur Taillandier‘à payer une provifions, tandis qu‘il n‘eft point débi— 
teur, qu‘il n‘eft pas plus comptable que les héritiers, & qu‘il n‘a point refufé de 
‘rendre compte : on efpere;”donc que la Cour ne trouvera aucune difficulté pour 

rordonner lareftitution de cetteprovifion/fi elle en a ordonné le payement, ce n‘eft ‘ 
‘que provifoirement, & aujourd‘hui il s‘agit du fondss il s‘agit de {çavoir fi dans 
Tétat—où ef la contefation, le Juge a pû condamner le fieur Taillandier au paye— 

ment—d‘une provifion; & quel motif pouvoit—il avoir, puifque le compte éroit rendu, : 
que l‘Inftance—étoit inftruite,, & que rien n‘empéchoit qu‘elle he fût jugée diffinitix 
Wwement? a—t‘on jamais donné une provifion dans de pareilles circonftances? 
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